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SOCIÉTÉ COTONNIÈRE DE SYRIE, Idlib  
Filiale de la Société des Cotons d'Orient  

(ex-Compagnie cotonnière d'Adana) 
www.entreprises-coloniales.fr/proche-orient/Cotonniere_d_Adana.pdf 

(Bulletin de l'Association cotonnière coloniale, 1er juillet 1925) 

La « Société cotonnière d'Adana » (Cotons d'Orient) a fondé récemment une 
succursale à Idlib, sous la raison sociale « Société cotonnière de Syrie ». Elle a fait 
monter dans cette localité une usine d'égrenage et une presse hydraulique. 

(Bulletin de l'Union économique de Syrie.) 
————————————— 

ÉTATS DU LEVANT  
LA CULTURE COTONNIÈRE EN SYRIE EN 1934  

(Coton et culture cotonnière, janvier 1926, p. 34-36)  

………………………… 
Les cultures du passé et les essais de ces dernières années ont démontré que l'on 

peut cultiver deux espèces de coton ; la première, la plus anciennement connue, est le 
Yerli de l'Asie Mineure que l'on appelle, dans ce pays, coton d'Idlib ; il pousse sur les 
plateaux d'Alep dans le casa d'Idlib, où sa culture a pris une grande extension dans ces 
deux dernières années, également plus au sud dans le casa de Maarrat en Norman. On 
le trouve au nord-est d'Alep, près de Kilis jusqu'à Ourfa. Il a été fait cette année, pour la 
première fois, des cultures dans la vallée de la Bekaa dans les environs de Baalbeck.  

Le coton récolté est travaillé depuis longtemps par des machines à rouleaux, 
construites dans le pays. En 1924, une société française, la Société cotonnière de Syrie, 
a installé près d'Idlib, une usine d'égrenage, la première qui existe en Syrie ; elle 
comprend douze égreneuses à rouleaux, système Platt, une presse Emidecau actionnée 
par un moteur à pétrole de 50-60 C. V.  

Les principaux marchés de ce coton sont Alep, Idlib et Alexandrette, pour une 
certaine part Beyrouth.  

………………………… 
———————————— 

Le Crédit foncier d'Algérie et de Tunisie 
Assemblée générale ordinaire du 28 mai 1926 

(L'Information financière, économique et politique, 10 juin 1926) 
www.entreprises-coloniales.fr/afrique-du-nord/Credit_foncier_Alg.+Tun.pdf 

………………………… 
Syrie  

[…] Les champs de coton se sont étendus et représentent 37.000 hectares environ. 
La Société cotonnière de Syrie a mis en marche ses ateliers à Idlib et commencé ses 
opérations au début de la campagne. 

…………………………… 
————————————— 



Seconde mouture 
SOCIÉTÉ ANONYME COTONNIÈRE DE SYRIE (S. A. C. S.) 

(1929-1932) 

Société anonyme Cotonnière de Syrie (S. A. C. S.) 
(La Journée industrielle, 28 mai 1929) 

L’objet de cette société actuellement en formation sera toutes opérations se 
rattachant à la culture, à l’industrie et au commerce du coton ainsi que des autres 
matières premières et produits textiles.  

Le siège social sera à Paris, 9, rue du Faubourg-Poissonnière.  
Le capital sera de 2 millions, en actions de 100 fr., sur lesquelles 4.400 seront 

allouées aux sociétés suivantes : Établissements Schlumberger fils et Cie ; Charles Mieg 
et Cie ; Frey et Cie ; Société anonyme d’industrie cotonnière ; Société des Anciens 
Établissements Dreyfus, Lantz et Cie, à Mulhouse ; Union Textile, Filature de Guebwiller, 
à Guebwiller ; Manufacture Hartmann et Fils, à Munster ; Établissements Herzog, à 
Logelbach ; Filature Boutry-Droulers, à Fives-Lille ; Société anonyme Masquelier Fils, au 
Havre, et à M. Jean Lecreux, à Djeblé (Syrie), qui recevront, de plus, 4.000 parts de 
fondateur.  

M. Charles Mieg, à Mulhouse, 1, rue du Barrage, est le fondateur de cette société.  
————————————— 

BALO 
(L'Information financière, économique et politique, 28 mai 1929) 

Société anonyme Cotonnière de Syrie (S. A. C. S.). — Société en formation, au 
capital de 2 millions (pouvant être porté à 10 millions), en 20.000 actions de 100 francs, 
dont 15.000 de numéraire. Cotation éventuelle de ces actions. 

————————————— 

Cotonnière de Syrie 
(Archives commerciales de la France, 30 août 1929) 

……………………… 
Art. 3. — La Société a pour objet l'exploitation et. le développement des résultats 

obtenus par l'Association en participation pour les essais de culture du coton en Syrie, 
fondée en 1923, sous le patronage de la Société industrielle ainsi que de la chambre de 
commerce de Mulhouse et du Syndicat industriel alsacien. 

————————————— 

Société Cotonnière de Syrie 
(L'Information financière, économique et politique, 5 septembre 1929) 

(Les Échos (Damas), 25 septembre 1929) 



Cette société, aujourd'hui définitivement constituée, a pour objet toute opération se 
rattachant à la culture, à l’industrie et au commerce du coton, ainsi que des autres 
matières premières et produits textiles.  

Le siège social est à Paris, 9, rue du Faubourg-Poissonnière.  
Le capital, fixé à 2 millions, mais pouvant être porté à 10 millions, est divisé en 

20.000 actions de 100 francs, sur lesquelles 4.400, ont été attribuées en rémunération 
d'apports aux Sociétés suivantes : Établissements Schlumberger Fils et Cie ; Charles 
Mieg et Cie ; Frey et Cie ; Société anonyme d'industrie cotonnière, à Mulhouse ; 
Anciens Établissements Dreyfus, Lantz et Cie, à Mulhouse ; Union Textile ; Filature de 
Guebwiller, à Guebwlller ; Manufacture Hartmann et Fils, à Munster ; Établissements 
Herzog, à Logelbach ; Filature Boutry-Droulers, à Fives-Lille ; Masquelier fils, au Havre, et 
à M. Jean Lecreux, à Djeblé (Syrie) qui reçoivent, de plus, 2.572 des 4.000 parts de 
fondateur créées.  

Le premier conseil d'administration est composé de la Société Charles Mieg et Cie ; 
la Société anonyme d’industrie cotonnière ; l'Union textile de Guebwlller, à Guebwlller ; 
la Société Frey et Cie ; la Société Anonyme Masquelier fils ; le Crédit foncier d'Algérie et 
de Tunisie, à Paris, et MM. Max Dollfus, à Mulhouse, et Michel Goudchaux, à Paris.  

——————————— 

ASSOCIATION COTONNIÈRE COLONIALE 
(L’Information financière, économique et politique, 25 juillet 1930)  

…………………………………… 
Le secteur de Syrie est en voie de prendre une importance que l’Association n'aurait 

pu prévoir il y a deux ans, lorsque son attention a été attirée sur l'avenir cotonnier de 
ces territoires. C’est Ià le résultat de la politique active conduite par une administration 
et un service technique entreprenants et persévérants ; d’une collaboration intime et 
confiante entre les États du Levant et l’Association et de l'action poursuivie en faveur du 
développement cotonnier des territoires du Levant par la Banque de Syrie et du Grand-
Liban ainsi que par le groupement alsacien de Mulhouse, devenu en 1929, la « Société 
anonyme Cotonnière de Syrie ». 

L’Association a procuré des graines de semence pure de la variété « Lone Star » du 
Texas, qui s’y est révélée d’une quantité et d'un rendement nettement supérieurs.  

La production syrienne a progressé de 930 tonnes en 1928 à 3.107 tonnes en 1929. 
La campagne de 1930 va réaliser un progrès sensible. Dans l'État des Alaouites, les 
ensemencements ont porté sur plus de 13.000 hectares au lieu de 7.500 hectares en 
1929.  

………………………… 
————————————— 

Cotonnière de Syrie 
(Archives commerciales de la France, 12 janvier 1931) 

Modification de l'article 46. 
————————————— 

Société anonyme Cotonnière de Syrie (S. A. C. S.) 
(La Journée industrielle, 6 janvier 1932) 



Une assemblée extraordinaire est convoquée pour le 21 janvier, en vue d’examiner la 
situation de la société et de prendre toutes décisions en vertu des articles 53 et 54 des 
statuts.  

————————————— 

Dissolutions de sociétés 
Société anonyme Cotonnière de Syrie  

(Les Échos, 22 février 1932) 

Cette société au capital de 2 millions, dont le siège était à Paris, 9, rue du Faubourg-
Poissonnière, est dissoute. Liquidateur, M. A. Bobenriether, à Mulhouse (Haut-Rhin), 33, 
rue de Habsheim.  

————————————


